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RAPPORT DU COHITE DES NEUF SUE

LA PROCEDURE POUR L'ELECTION DEE /JTINISTBi.TECBE

DE Iu*. B£NQUE,£PRIC/.:OT DE DEVELOPMENT

1 . L'Accord BAB prevoit qu'a sa premiere assembled, le Conseil des gouver

neurs elira reuf adBinistrateurs de la Banque ( Art.66(2) (a) ).

2. Etant dome cette disposition de lJ,*>ccora, le Comite est convenu d'exa-

ininer oonfomement au paragraphe 1 (e) de son mandat i/- certaines questions

de procedure touchant l'election des adsdnistrateurs de la Banque et de

presenter a la Banque un rapport contenant ses conclusions. II espere que ce

rapport facilitera les travaux du Conseil des gouverneurs lorsque celui-ci,

a sa prerrdere assemblee, procedera a l'election des adninistrateurs.

3. Le Conite tient a rappeler que l'i.ccord BAD stipule expressement qu'en

elisant les adjninistrateurs, le Conseil des gouverneurs "tient aliment oonpte

de la haute competence que les titulaires doivent posseder en matiere econo-

mique et financiere". Cela implique normale^ent que la presentation des candi

datures auxpostes d'administrateur doit gtre acconpagnee de renseignements

detaill3S interessant les activites anterieures des interesses et leurs con-

naissances techniques.

4. A cet egard, le Coirdte pense qu'il est judicieux de proposer que le Con

seil des gouvemeurs decide que la presentation des candidatures aux postes

d'ardnistrateur ait lieu avant l»election. A son avis, les candidatures devraient

Stre presentees une heure au moins avant 1'ouverture de la seance a laquelle

l'eleotion doit se derouler. Une liste devrait ^tre distribute a tous les

gouverneurs, contenant les nons des candidats et les renseignements perti

nents relatifs a chacun d'eux.

1/ Resolution 3 sur les travaux preparatory en vue de 1 etdilxaaem«?* ^ela
Banque africaine de developpeoent, adoptee par la Conference des mxnistres
des finances a sa seance pleniere de clSture, le 4 aoftt 1#3, a Khartoum.
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5, II convient de rappeler que seuls les ^ouvemerients des pays membres —

c'est-a-siire les gouvernenents qui se sont acquittes de toutes les formalites

et remplissent toutes les autres conditions requiaes pour 1Jacquisition de la

qualite de membre de la Banque ~ peuvent valablenent nomer les gouvemeurs

et que seuls des ressortissants de ces pays sont eligibles aux postes d'admi-

nistrateur. L* Accord B/D stipule que seuls les gouverneurs presents a la se

ance, du Conseil - ou leurs suppleants - peuvent participer au vote et que

chaque gouverneur doit apporter a un sevl candidat toutes les voix de 1' Stat

membre qu'il represente (Annexe B, par. (1) de l'Accord). II est done propose

que l'on distribue avant 1'election une liste des gouvemeurs (avec mention

de 1'Etat menbre represente) aM s a. prendre part au vote, ou seraient indi-

ques le norabre des voix dont chacun d5entre eux dispose, le nombre total des

voix et les pourcentages qui doivent Stre pris en consideration.

6g A cet egard? le Coraite propose egalerient que l'on utilise pour le scrutin

des bulletins de vote signes, qui seront prepares par le secretariat. Chaque

bulletin devra indiquer le nom du gouverneur votant (ou de son suppleant) j

1'Stat menbre que ledit gouverneur represente et le nombre de voix dont il dis

pose j un espp.ee sera laisse en blanc pour 1'indication du nom et du pays du

candidat pour lequel 1'interesse vote et un autre espace pour la signature.

7, Si cette procedure est adoptee, les bulletins de vote devront porter la

mention "premier scrutin", "deuxieme scrutin",, etc, car il se pourrait qu'il

faille proceder a plusieurs tours de scrutin avant que les neuf administrateurs

soient elus. ; chaque bulletin devra egalenent indiquer l'heure a. laquelle il a

ete remis au gouverneur habilite a prendra part au scrutin, Cette indication peut

utilement permettre de verifier la validite des bulletins de vote, puisque

seuls les bulletins distribucs avant 1'appel nominal des gouvemeurs admis a

voter doivent Stre consideres co-pme valides et peuvent conipter pour l'election.

3. I'Annexe B de 1'Lccord B/D, qui oonstitue 1'Appendice I au present rapport,

precise les regies a suivre pour l'election des administrateurs. Il y est

stipule que chacun des neuf candidats qui auront recueilli le plus grand nonbre

de voix sera declare administrate-.-^, sous reserve que nul ne sera repute elu s'il

a obtenu moins de dix pour cent du total des voix attributes aux menbres. Le

Cordte propose c^xe, lorsque tous les bulletins auront ete depossSj le President

du Conseil des gouvemeurs ennonce :
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i) le nombre de voix obtenu par chaque candidat et le nom des gouverneurs

ayant participe au scrutin|

ii) le nom de chaque candidat elu et le nom des gouverneurs ayant vote

pour ce candidat.

Si, apres le premier ou le deuxieme tour, il n^y a pas neuf elus, il est procede

aux sorutins supplementaires necessaires (Annexe B, par. (3) de 1'Accord BAD).

S*il est necessaire de proceder a un deuxieme tour de scrutin, le President devra

annoncer les noms des gouverneurs habilites a. y participer-^ et ceux des oandidats
2/

qui ne sont plus eligible e=^.

9. A cet egard, le Comite a examine (a) 1'opportunite de;ppoo£der. FinnnrnotnBsrJU

tour de scrutin lorsque tous les administrateurs prevus ne sont pas elus au premier

tour, (b) 1'opportunite d'autoriser un gouverneur a s'abstenir a 1'occasion d'un

tour quelconque de scrutin, (c) la maniere de determiner le nombre definitif des

voix recueillies par un administrateur elu lorsqu'un gouverneur ayant vote pour

lui est autorise a prendre part a un nouveau tour de scrutin, (d) la maniere de

\J Les gouverneurs qui ont vote pour les candidats elus au premier tour ou au

deuxieme tour de scrutin ne participeront pas au tour supplementaire a. moins^

que les voix donnees par eux a un candidat elu ne soient reputees avoir porte

le nombre des voix recueillies par ce candidat a plus de douze pour cent du

total des voix attributes aux Etats membres- Pour determiner si les voix

donnees par un gouverneur doivent etre reputees avoir porte le nombre des

voix recueillies par un candidat quelconque a plus de douze pour cent, ces

douze pour cent seront reputes comprendre, d'abord, les voix du gouverneur

qui a apporte le plus grand nombre de voix audit candidat, puis, par ordre

decroissant, les voix de chacun des gouverneurs ayant emis le nombre de voix

immediatement inferieur, jusqu'a concurrence de douae pour cent (Annexe B,

par. (4) (a), de 1'Accord BAD).

2/ Apres chaque tour de scrutin, le candidat qui aura obtenu le moins de voix

deviendra ineligible (Annexe B, par. (3), de 1'Accord BAD).
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determiner le gouverneur dont les voix ont porte le total des voix recueillies

par le candidat a plus du maximum prevu, lorsque deux gouverneurs disposant du

meme nombre de voix ont vote pour ce candidat et lorsque chacun d'eux peut, en

vertu du reglement regissant 1'election, etre repute avoir porte le nombre des

voix recueillies par le candidat a plus du maximum prevu, (e) la maniere de deter

miner le "nombre le plus faible de voix" et (f) la procedure a suivre lorsque deux

candidats ont recueilli le me"me "nombre le plus faible de voix".

10. L?Accord est categorique quant au nombre des administrateurs a elire :—'

c'est-a-dire neuf, Les paragraphes (3) et (5) de 1'Annexe 3 a 1'Accord prevoient

que, si tous les administrateurs n'ont pas ete elus au premier tour de scrutiny

il est procede a un deuxieme tour et que, s'il n'y a pas neuf elus apres le

deuxieme tour, il est procede a des scrutins supplementaires.

11. Comme il se peut que, sur les trente gouvernements signataires, quelques-uns

n'aient pas acquis la qualite de membre de la Banque au moment de la premiere

assemblee du Conseil des gouverneurs a laquelle doit avoir lieu 1'election des

2/
administrateurs,—' le Comite s'est demande si le Conseil des gouverneurs ne

pourrait pas remettre a plus tard 1'election de certains des neuf administrateurs.

1/ Article 66 (2) (a).

2/ Aux termes de 1'Accord BAD, tout gouvernement signataire dont 1'instrument
de ratification sera depose" avant la date d'entree en vigueur de 1'Accord

deviendra membre de la Banque a cette date. Tout autre signataire deviendra

membre a la date a laquelle il aura depose son instrument de ratification.

Les instruments de ratification peuvent etre deposes jusqu'au 30 juin

(Article 64"(l) (a) et (b).
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Toutefois, 1'AccordBAD est categorique sur ce point, puisqu'il stipule

qu'a sa premiere assemble, le Conseil des gouverneurs elira neuf admi-

nistrateurs de la Banque (Art. 66 (2) (a)). Toute proposition visant a

remettre a plus tard 1'election de certains administrateurs serait done

contraire a 1'esprit de 1'Accord BAD.

12. La question pourrait se poser de savoir si un gouverneur qui s'est

abstenu a 1'occasion du premier tour de scrutin, par exemple, peut Stre

admis a participer au tour suivant. Dans son paragraphe 3, alineas (a) et

(t), 1'Annexe B de 1'Accord BAD precise que seuls pourront participer au

deuxieme tour de scrutin lee gouverneurs ayant vote au premier tour pour

un candidat qui n'a pas ete elu et les gouverneurs dont les voix donnees a

un oandidat'6lu sont reputees avoir porte le total desvoix recueillies

par ce candidat a plus de douze pour cent du total des voix valides. De

ce fait, la seule raison valable s'opposant a l'exercice ulterieur du

droit de vote est, semfcle-t-il, le fait que les voix donnees pendant le

scrutin precedent ont effectivement permis d'assurer l'-eleetion d'un

administrateur. II semble done qu'en s'abstenant lors du premier scrutin,

un gouverneur ne perd pas son droit de participer aux scrutins suivants.
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13. Un administrateur elu est cense etre en possession du total des voix qui ont

amene' son election. Toutefois, si un gouverneur ayant vote' pour un administrateur

elu est repute avoir porte le nombre des voix recueillies par ce dernier a plus de

douee pour cent du total des voix et s'il participe au deuxieme tour de scrutin en

donnant ses voix a un autre candidat, i) lea voix dont dispose ledit gouverneur ne

comptent plus pour ce qui est de 1« election du candidet passe au premier tour du

scrutin et ii) ledit gouverneur, s'il vote de nouveau, peut donner toutes ses voix

a Itautre candidat meme si le total des voix recueillies par ce dernier se trouve,

par la, de'pesser douze pour cent du total (Annexe B, par. U) (b)).

U. Mais s'il se produit que deux gouverneurs disposant d'un nombre egal de voix

votent pour le meme candidat de facon que l'un ou 1'autre peut avoir porte le

total des voix recueillies par l'interesse' a plus de douze pour cent, il faudra

dlcider lequel d'entre-eux sera repute avoir ainsi augmente le nombre des voix qui

sont alle'es au candidat. Le Comite juge pertinent de recommander que, dans ce cas,

la decision se passe p?r tirape nu sort.

15. En ce qui eoncerne la determination du "nombre le plus faible de voix" au

sens du paragraphe 3 de 1'Annexe B, le Comite' estime que, cheque fois qu'inter-

viennent lea dispositions de ce paragraphe (compte tenu de la reserve e'noncee au

paragraphe 5), les candidats dont le nombre correspond au nombre de postes d'admi-

nistrateurs vacants doivent, en tout etat de cause, etre consider^ comme eli-

gibles jusqu'a ce que le nombre le plus faible de voix" ait ete determine.
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16. Au cas ou deux candidats recueilleraient le raeme "nombre le plus faible de

voix", il est propose'que le Conseil des gouverneurs decide si l!un et l'autre

peuvent se representer au second tour ou slils sont devenus ineligibles. Dans le

le premier cas, le Conseil partirait de l!hypothese Qu'aucun des deux candidats

nJa, en fait, obtenu "le nombre le plus faible de voix".
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APPENDICE I

Texte de 1'Annexe B de 1'Accord BAD

Election des administrateurs

1) Pour 1'election des administrateurs, chaque gouverneur doit

ap;;orter a un seul candidat toutes les voix de l'Etat membre qu'il

represente.

2) Les neuf candidate qui auront recuailli le plus grand nombre de

voix seront declares administrateurs, sous reserve que nul ne sera

repute elu s!il a obtenu moins de dix pour cent du total des voix

attributes aux Etats membres.

3) Si neuf administrateurs n'ont pas ete elus au premier tour de

scrutin, il est procede a un deuxieme tour; le candidat qui aura

obtenu le moins de voix au premier tour sera ineligible et seuls

voteront :

a) les gouverneurs ayant vote au premier tour pour un candidat

qui n'a pas ete elu; et

b) les gouverneurs dont les voix donnees a un candidat elu sont

reputees, aux termes du paragraphe k de la presente annexe,

avoir porte le nombre des voix recueillies par ce candidat a

plus de douze pour cent du total des voix attributes aux Etats

merabres.

4) a) Pour determiner si les voix donnees par un gouverneur

doivent etre reputees avoir porte le *otal des voix obtenues

par un candidat quelconque a plus de douze pour cent, ces

douze pour cent seront reputes coniprendre, d'abord, les voix

du gouverneur qui a apporte le plus grand nombre de voix audit
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candidat, puis, par ordre decroissant, les voix de chacun des

gouverneurs ayant emis le nombre de voix immediatement

inferieur, jusqu'a concurrence des douze pour cent,

b) Tout gouverneur dont les voix doivent etre partiellement

comptees pour porter le total obtenu par un candidat a plus

de dix pour cent sera repute donner toutes ses voix audit

candidat, me"me si le total des voix obtenues par 1'interesse

se trouve, par la, depasser douze pour cent.

5) Si, apres le deuxierae tour, il n'y a pas neuf elus, il est procede

suivant les principes enonces a la presente Annexe, a des scrutins

supplementaires, sous reserve qu1apres 1*election de huit administra-

teurs, le neuviene peut - nonobstant les dispositions du paragraphe (2)

de la presente Annexe - etre elu a la majority siaple des voix restantes,

lesqu'elles seront toutes reputees avoir contribue a l'election du neu-

vieme administrates.




